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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 11 par les mots :

« , en particulier la composition des produits laitiers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’usage de plus en plus fréquent d’huiles végétales, notamment d’huile de palme, au sein
des produits laitiers transformés, génère une exposition de la population à un risque potentiel dont
les effets peuvent être néfastes à terme. Les enfants, par leur grande consommation de produits à
base de lait, sont particulièrement exposés. C’est pourquoi la politique publique de l’alimentation,
définie dans le programme national pour l’alimentation, doit  réglementer  de manière précise le
contenu des produits laitiers susceptibles d’être consommés en France.


